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D 1232 HAÏTI: DÉCLARATION CONTROVERSÉE DES ÉVÊQUES ----

Dans la situation explosive du pays (cf. DIAL D 1228 et 1229),la décla
ration de l'épiscopat haïtien du 29 août 1987 apportait un élément supplé
mentaire de tension. En effet, sous le titre “Réponses de la conférence épis
copale à quelques questions d'actualité dans l'Eglise d'Haïti", les évêques 
mettaient en garde contre l'apparition récente (dans les slogans) d'une “E- 
glise populaire"; attiraient l'attention sur la "tentative de récupération 
des communautés ecclésiales de base à des fins politiques"; rappelaient la 
prééminence juridictionnelle de l'évêque par rapport au supérieurreligieux; 
évoquaient "les idéologies capitaliste, socialiste et marxiste"; et rappe
laient également que tout évêque est maître chez lui... Destinés dans l'es
prit des évêques à nourrir le débat et à clarifier les positions à l'inté
rieur de l'Eglise d'Haïti, ces rappels aboutissaient en fait à durcir les po
sitions divergentes à l'intérieur de l'Eglise catholique (cf. DIAL D 1099). 
Ci-dessous texte intégral de la déclaration de la Conférence épiscopale 
d'Haïti le 29 août 1987.

^ ----------------------- ------------------ — ----  Note D I A L -------------------- -----

REPONSES DE LA CONFÉRENCE EPISCOPALE 
A QUELQUES QUESTIONS D'ACTUALITÉ 

DANS L'ÉGLISE D'HAÏTI

1. Des questions d'une brûlante actualité se posent dans l'Eglise d'Haïti. Sous 
l'influence de certains courants de pensée circulent des idées nouvelles sur l'Egli
se, les communautés ecclésiales de base, les rapports entre évêques et congrégations 
religieuses, sur les idéologies, etc.

2. La Conférence épiscopale d'Haïti, soucieuse d'éclairer le peuple de Dieu, veut 
par ce message apporter quelque lumière. Pour cela, les évêques se sont appliqués à 
analyser la réalité pour la confronter avec l'Evangile et l'enseignement du magistè
re. De cette confrontation, ils ont dégagé quelques orientations et directives en 
vue d'aider l'Eglise d'Haïti à mieux remplir sa mission de communion dans le pays.

Ce sont les réponses à ces questions d'actualité qui sont livrées dans ces pages. 

I- LA QUESTION D'UNE "EGLISE POPULAIRE"

3. Depuis un certain temps, nous entendons parler d'"Eglise populaire" en Haïti. 
Qu'est-ce que cela veut dire? Avant de répondre à cette question faisons remarquer 
que l'utilisation en Haïti de l'expression "Eglise populaire" est relativement ré
cente. Elle date de quelques mois seulement et n'est répétée qu'à Port-au-Prince et 
dans quelques villes de province, surtout dans les milieux jeunes.Le monde rural 
ignore cette expression et la plupart des adultes du milieu urbain ne l'acceptentpas. 
L'expression "Eglise populaire", d'après le document de la 3ème conférence latino- 
américaine de Puebla, "ne panait pa& tnti, hzuAmAQ!' (n° 263).
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4. D'abord, parce que l'Eglise ne naît pas du peuple. L'Eglise naît de la foi 
en Jésus-Christ qui l'a fondée dans l'histoire, sur les apôtres.

- A plus forte raison, 1'Eglise ne naît pas du peuple, si l'on donne au mot 
"peuple" un contenu purement politique, en le réduisant à certaines couches de la 
population à l'exclusion de certains groupes considérés comme n'appartenant pas 
au peuple. "On IntrodulX alors nécessairement dans l ’ E glise ta  lu t t e  d u  ctasses, 
l 'a c c ep ta tio n  de. ta  v io len ce e t  une certa in e ra d ica lisa tion  p o litiq u e" .

- Enfin, l'expression "Eglise populaire" laisse entendre qu'il y a une base et 
un sommet dans l'Eglise. 0r, il n'y a pas une base et un sommet dans l'Eglise, 
dans le sens où on le dit couramment. Car, la base, selon ce que dit Saint Paul, 
ce sont les apôtres qui constituent la "fondation" de l'Eglise; le sommet, c'est 
Jésus-Christ lui-même qui est la clé de voûte de l'Eglise (Eph. 3, 20).

5. L'Eglise est un corps dont le Christ est la tête et nous les membres. Par 
conséquent, comme dans tout corps, il faut une articulation entre la tête et les 
membres. Donc si l'Eglise dite "populaire" disait: "je n'ai pas besoin de la tête", 
elle se détacherait non seulement du corps qu'est 1'Eglise, mais également de la 
tête qu'est le Christ. (Cf. Col. 1, 18; Eph. 4, 15-16). "Une. ’ E glise populaire’ op
posée à l'E g lise . présid ée par ses  pœ&teufis Légitimes e s t  -  du poin t de vue de. I ' en
seignement du Seigneur e t  des apôtres du Nouveau Testament e t  aussi de t ’ enseigne
ment ancien e t  récen t du m agistère so len n el de l ’ E glise -  une déviation par rapport 
â ta  volon té e t  au plan de sa lu t de Jésus-C hrist" (Jean-Paul II) (1).

6. Par conséquent, l'expression "Eglise populaire" en raison de la réalité et 
du contenu qu'elle véhicule, n'est pas acceptable. L'Eglise, dans la ligne de son 
option préférentielle pour les pauvres, s'est engagée et continuera de s'engager 
avec le peuple afin de l'aider à réaliser sa libération et son saiut en Jésus-Christ.

II - LES COMMUNAUTÉS ECCLÉSIALES DE BASE

7. Les communautés ecclésiales de base sont nées dans le cadre de la paroisse. 
Elles ne constituent pas une génération spontanée. Elles sont suscitées par 1'Es
prit-Saint à l'oeuvre dans l'Eglise. Elles sont reliées à la paroisse par leur ré
férence constante au curé, par celui-ci à l'Eglise diocésaine présidée par l'évê
que et par l'évêque à l'Eglise universelle, présidée par le Pape.

8. Ces communautés ecclésiales de base sont des lieux de partage de la Parole de 
Dieu, des lieux où l'on se nourrit de l'eucharistie, des lieux d'engagement dans 
l'existence quotidienne. Elles organisent des services d'entraide à travers la pa
roisse, elles s'efforcent de réaliser une vie fraternelle comme celle des premiers 
chrétiens, elles font preuve d'une fidélité remarquable à la prière. Voilà, en quel
ques mots, ce que sont et ce que veulent être les communautés ecclésiales de base en 
Haïti.

9. Depuis quelque temps, nous assistons à une tentative de récupération de ces 
communautés ecclésiales de base dont on veut faire des lieux d'action politique.
Bien plus, nous constatons une certaine tendance à les faire dévier de la ligne au
thentique de l'Eglise. Certaines sont manipulées et écartées de la vraie communion 
avec leur évêque, bien souvent par des secteurs qui n'ont rien à voir avec l'Eglise. 
Nous mettons en garde les fidèles contre cette tentative de récupération des commu
nautés ecclésiales à des fins politiques.

10. Il est sûr que les laïcs doivent s'organiser en associations, en partis po
litiques, en syndicats, etc... mais ils ne peuvent pas utiliser les communautés 
ecclésiales de base comme instruments de leurs revendications politiques et sociales.

C13 L e t t r e  de J e an -P au l  I I  aux évêques du N icarag u a  du 29 j u i n  1902 [ c f .  DIAL D 7 9 8 ) .  Le 
t e x t e  o r i g i n a l  p a r le  de "g rave  d é v i a t i o n "  [N dE ],
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11. Les communautés ecclésiales de base représentent le grand espoir de l'Eglise 
d'Haïti, dans la mesure oïl elles persévèrent dans la fidélité à cette Eglise. Nous 
exhortons les membres de ces communautés à persévérer dans la fidélité à la Parole 
de Dieu, dans la foi à cette parole et dans l'engagement selon cette parole.

III - LA QUESTION DES RAPPORTS ENTRE ÉVÊQUES ET CONGRÉGATIONS RELIGIEUSES EN MATIÈRE 
D'OBÉDIENCE ET DE DÉCISION PASTORALE

12. Il y a dans l'Eglise des prêtres séculiers et des prêtres religieux. Les prê
tres séculiers sont au service de l'Eglise à travers le diocèse auquel ils sont in- 
cardinés. Les prêtres religieux sont au service de l'Eglise, à travers leurs congré
gations religieuses, représentées par leurs supérieurs. Les prêtres séculiers dépen
dent donc directement de l'évêque diocésain en matière de nomination. Quand il s'a
git de nomination d'un prêtre religieux, le supérieur religieux donne 1'obédience, 
l'évêque confère le pouvoir comme curé ou vicaire (Can. 682).Donc un évêque n'in
tervient jamais dans une congrégation religieuse pour donner une obédience à un reli
gieux.

13. En matière de pastorale, nous devons distinguer le plan de la décision et le 
plan de la recherche.

- Au plan de la décision, seuls les évêques sont habilités à donner des directives 
qui engagent l'Eglise dans son action pastorale.

- Au plan de la recherche pastorale, les religieux, les religieuses et les laïcs 
sont appelés à la participation et à la collaboration, selon leur compétence et leurs 
charismes.

IV. L'ÉGLISE FACE AUX IDÉOLOGIES

14. En ce qui concerne les idéologies capitaliste, socialiste et marxiste, nous 
distinguons avec Jean XXIII les doctrines et les mouvements historiques qui en sont 
issus. "Une doctnlne une fo lé  f ix é e  e t  fonmulêe ne change. plus, dit Jean XXIII, tan- 
duc que. des mouvementé ayant poun objet, de,é conditions conduites e t  changeantes de
la  v ie  ne peuvent pas ne pas étn.e largement Influencés pan d ette  évolution" Jean XXIII, 
Pacem in terris, n° 159).

15. Donc nous ne pouvons admettre ni l'idéologie marxiste qui prétend que Dieu 
n'existe pas, qui prône la violence, la lutte des classes, le matérialisme athée, ni 
l'idéologie du capitalisme libéral qui exalte l'individu et exploite la communauté, 
qui recherche exclusivement le profit, l'intérêt et la puissance et qui considère 
lés solidarités sociales comme des conséquences des initiatives individuelles et non 
pas comme un but de l'organisation sociale.

16. Quant au socialisme, il y en a 50 formes différentes! Il y a le socialisme 
allemand, africain, français, russe, etc... mais la plupart des formes de socialis
me sont inspirées par des idéologies incompatibles avec la foi. Donc un discernement 
s'impose. "Thop souvent, dit le pape Paul VI, l e é  chnétlenA a ttln té  pan l e  s o c la l lé -  
me ont tendance à td éa lléex  en termes d 'a M e u te  tr é é  généreux: volonté, de ju s t ic e ,  
de solldaAJjtè e t  d’ ég a lité . I ls  refu sen t de reconnaître l e s  contraintcé deé mouve
menté histonlques s o c ia l is t e s , qui n esten t conditionnée pan leuAS Id éolog ies  d' o r i 
gine" (Octogesima Adveniens, n° 31).

17. Entre les divers socialismes, des distinctions sont à établir. Mais à travers 
ces distinctions on doit rechercher le lien concret qui unit ces socialismes et la 
mesure dans laquelle sont sauvegardées les valeurs essentielles de liberté, de res
ponsabilité et d'ouverture au spirituel qui garantissent l'épanouissement intégral 
de 11 homme.

18. En résumé, la conférence épiscopale pense qu'entre un système qui exploite la 
communauté au profit de l'individu, comme le fait le capitalisme libéral et un autre
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système qui utilise l'individu pour l'intérêt de la collectivité, comme c'est le 
le cas dans le communisme marxiste, il y a place pour une voie intermédiaire qui 
respecte à la fois les droits de la personne et de la communauté. Cette voie inter
médiaire serait-elle le socialisme? Ce n'est pas sûr parce que dans le concret au
cun pays n'a connu de succès en ce domaine. Nous appelons de tous nos voeux un ef
fort de créativité dans le pays auquel tous les Haïtiens sont invités à participer 
pour trouver un système adapté aux valeurs culturelles et spirituelles de notre 
peuple.

V - RÔLE DE LA CONFÉRENCE ÉPISCOPALE D'HAÏTI

19. Comme toute conférence épiscopale, la Conférence épiscopale d'Haïti n'a pas 
de juridication sur les diocèses. Chaque diocèse est autonome et dépend directement 
du Saint-Siège. Par conséquent la conférence épiscopale n'a pas le droit d'interve
nir dans un diocèse pour régler un problème de quelque nature que ce soit. Il en est 
de même d'un évêque par rapport à un autre diocèse. En aucune façon, il n'a lé droit 
d'intervenir dans les affaires d'un autre diocèse, qu'il s'agisse des affaires de 
nature pastorale, religieuse ou politique.

20. Cependant comme le dit le pape Jean-Paul II, "un tvtque n 'e s t  jamais ¿eu t, coji 
iJL i e  trouve en COMMUNION vivante e t  dynamique avec t e  pape e t  ses  fn&ies évtLques da 
monde en tie r" . Cette communion, née de là participation au sacerdoce de Jésus-Christ, 
se manifeste de façon encore plus concrète entre les évêques de la conférence épisco
pale, laquelle a pour but de manifester de façon visible l'unité de l'fglise.

La Conférence épiscopale est également un centre de coordination pastorale, chargée 
de faire converger dans une pastorale d'ensemble les choix pastoraux à suivre et les 
engagements apostoliques à préférer. C'est ici que se situent îles différentes commis
sions pastorales des jeunes, des laïcs, des communications sociales, etc. chargées 
d'établir les liens entre la Conférence épiscopale d'Haïti et les divers mouvements 
d'apostolat de l'Eglise.

CONCLUSION

21. Conscients de leur responsabilité de pasteur, les évêques d'Haïti ont jugé 
qu'il était de leur devoir de relever ces questions d'actualité et d'y apporter 
réponses, à la lumière de l'Evangile et de l'enseignement du magistère.

22. Puissent ces réponses être accueillies avec la même sérénité, aussi bien par les 
membres du peuple de Dieu que par tous les hommes de bonne volonté. C'est dans cette 
espérance qu'est proposée à la méditation de tous les chrétiens l'exhortation de l'apô
tre Paul dans sa lettre aux Ephésiens: "Tenez vous donc debout avec Za véncté pousi 
ceintuAe, Za ju s t ic e  pouA cuùiaSAe e t  poux ckausiuAe Ze zèZe â ptiopagen. Z'Evangile de 
Za paix, ayant toujours en main Ze boudtiefi de Za fo i " .

Donné au siège de la Conférence épiscopale d'Haïti le 29 août 1987
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